
Montpellier, le 27 mai 2019,

A
Monsieur l’IA-DASEN,

DSDEN de l’Hérault
CS 39004

34064 MONTPELLIER Cedex 2

Objet : Notification d’alerte sociale

Monsieur l’Inspecteur d’Académie,

Conformément aux dispositions de la loi n°2008-790 du 20 août 2008, nous avons
l’honneur de vous informer que SUD éducation 34 dépose une alerte sociale. Dans le
cadre  de  la  négociation  préalable  prévue  par  la  loi,  nous  souhaiterions  obtenir  des
réponses à propos des revendications suivantes :

• Retrait du projet de Loi dit « école de la confiance » ;

• Retrait de la réforme du bac et du lycée ;

• Retrait de la réforme de la voie professionnelle ;

• Pour une augmentation générale des salaires

Nous vous remercions par avance de nous informer de la date à laquelle vous
recevrez notre délégation. En fonction des réponses qui seront apportées à nos questions,
nous nous réservons la possibilité d’appeler à la grève à compter du 16 juin pour une
période de 1 mois.

Nous  vous  prions,  Monsieur  l’Inspecteur  d’Académie,  de  bien  vouloir  agréer
l’expression de notre attachement au service public d’Éducation Nationale ainsi qu’à la
défense des droits de ses personnels.

Georges BOUBY
Co-secrétaire départemental de SUD éducation 34


